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Conditions générales  Tous risques sauf  

INTRODUCTION 

, 

: 

1. Conditions générales 

Cette partie donn contenu de la 
. 

2. Conditions particulières 

Vous y trouverez les données personnelles de votre c
vous avez choisies, les montants assurés et les primes à payer. 

En cas de contradiction entre les conditions générales et les conditions particulières de votre contrat 
. 

Pour rendre les conditions générales plus lisibles, nous avons choisi une structure claire: 

 la table des matières vous permet de trouver rapidement le sujet recherché; 
 le chapitre Ier vous donne les postulats de ; 
 le chapitre II décrit les couvertures de base, les couvertures additionnelles et optionnelles; 
 le chapitre III énumère les exclusions du présent contrat; 
 le chapitre IV vous indique quels sont vos droits et obligations en cas de sinistre;  
 le chapitre V décrit les procédures légales et administratives applicables à votre contrat 

 
 le chapitre VI contient un glossaire explicatif donnant les définitions de certains termes des 

conditions générales.  
Ces mots sont imprimés en gras dans le texte. 
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CHAPITRE I | ETENDUE  

1.  

Conformément à la législation applicable, notamment la loi du 4 avril 2014 sur les assurances, nous 
indemnisons le préjudice que vous pouvez subir en tant que propriétaire et la responsabilité qui peut 
vous être imputée en cas de dommages aux biens décrits, dont la couverture est mentionnée dans les 
conditions particulières, lorsque ce dommage a été causé par un événement soudain et imprévisible qui 

. 

2. Montants assurés 

a. Comment les montants assurés sont-ils fixés?  

Vous fixez vous-même les capitaux à assu contenu, ces montants doivent 
correspondre, pour être suffisants, aux valeurs 
endommagés et le préjudice sont- sinistre 
insuffisants, la règle de proportionnalité sera alors appliquée dans les limites autorisées par la loi. 

b. Modification des montants assurés 

Pendant la durée du contrat, vous pouvez en tout temps demander une modification des montants 
assurés pour les mettre en conformité avec la valeur des biens auxquels ils se rapportent. 

c. Indexation des montants assurés 

o ? 
La valeur des biens assurés change en permanence, si bien que les montants qui 

vous avez souscri
temps, à la valeur réelle. 

biens 
assurés et les montants assurés. 
 

o ? 
sont 

construction, qui est fixé tous : 
 

montants et les primes assurés; 
 s maximales;  
 recours de tiers

civile bâtiment
consommation. 00 en 1981). 
En cas de sinistre le plus récent qui est antérieur au sinistre 

me payée. En cas de suppression de 
la règle de proportionnalité  
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CHAPITRE II | COUVERTURE 

A. COUVERTURES DE BASE 

1. Principe de base 

Nous nous engageons à vous indemniser sur la base des conditions générales et particulières pour tous 
dommages matériels ou perte des biens assurés événement soudain et imprévisible 
consécutif à un risque non exclu. 

2. Particularités 

a) La perte de transparence de châssis isolants. 
Nous -
ci ont moins de vingt ans. Si cela est en même temps le cas pour différents vitrages, le montant 
de la franchise est déduit par vitrage. 
 

b) Endommagement de propriétés immobilières 
tentative en ce sens. 
Les dommages n monte-charge pendant un 

bâtiment 
 5.000 pour 

tous dommages. Les frais de remplacement de serrures et clés consécutifs à un vol ou à une 
 3.500, avec un maximum de 1 clé par 

appartement (porte extérieure et appartement privatif). 
 

c) Vandalisme et intention délictueuse. 
Les dommages causés par vandalisme ou intention dé incendie et des 
risques apparentés, dégâ

 5.000 par sinistre. Si les 2 mètres inférieurs de la façade extérieure du bâtiment 
sont traités avec 
tags et graffitis. 
 

d) Dommages consécutifs à une fuite de carburant. 
Nous  ainissement  sol 
p une fuite de carburant, y 
compris les dommages à des piscines et les frais de remise en état de jardins, terrasses et 
allée dommages est également 
indemnisée jusqu  5.000. 
 

e) Conflits de travail et lock-out. 
Nous couvrons tous les dommages: 
 qui sont occasionnés directement aux biens assurés par des personnes participant à un 

conflit de travail ou à un lock-out; 
 qui peuvent découler de mesures ayant été prises dans le cas précité par une autorité 

établie légalement pour la protection et la sécurisation des biens assurés.  

risques simples
bâtiments et leur contenu, avec une indemn . Cette 
couverture peut être suspendue par arrêté ministériel.  
 
La suspension de la couverture entre en vigueur sept jours après sa notification.  
 
Obligation spécifique de : en cas de sinistre assuré, vous ord tenu 

 les démarches nécessaires auprès des autorités compétentes pour être 
indemnisé. vous démontrez que vous avez fait tout ce qui était 
nécessaire que nous payons une indemnisation. 
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Vous êtes tenus de nous reverser toute indemnisation que vous recevrez ultérieurement des 
autorités, pour autant que celle-ci corresponde à notre indemnisation éventuelle. 

f. Responsabilité civile bâtiment 
Pour autant que le bâtiment soit assuré, nous couvrons votre responsabilité civile sur la base des 
articles 1382 à 1386 bis du Code civil pour les dommages occasionnés à des tiers par le bâtiment 
et le contenu assuré, et par  

 les obstacles se trouvant sur les trottoirs et perrons et par la non-élimination de la neige, du 
verglas ou de la grêle autour du bâtiment 

 des ascenseurs de personnes et des monte-charge du bâtiment qui sont en conformité 
avec la réglementation en vigueur et qui sont entretenus chaque année par une firme agréée 

 des jardins et terrains du bâtiment qui ne peuvent dépasser pas un total de 3 hectares. 
 

 
 aux troubles de voisinage s découle

événement subi, imprévisible pour  
 si le contrat se rapporte à la résidence principale  

o aux dommages causés par le bâtiment ou par des parties du bâtiment servant de 
résidence principale à , en ce compris  

 

pharmacies 
 les parties données en location ou mises gratuitement à la disposition de 

tiers lorsque ce bâtiment comprend encore 1 ou 2 appartements (en ce 
compris les garages)  

o aux dommages causés par un garage pour une util assuré se 
trouvant en Belgique. 

Nous  1,44 par fait générateur du dommage pour 
des dommages  par fait générateur du 
dommage pour des dommages matériels. 
 
Ne sont pas à notre charge 

 des transactions avec le Ministère public 
 des amendes judiciaires, administratives 
 des frais de poursuites pénales 
 une pollution 

événement soudain et que vous ne pouviez pas prévoir 
 des dommages matériels causés incendie, une explosion, une 

implosion incendie à 
propagé depuis le bâtiment ou des parties du bâtiment, mais seulement pour autant que 
ces dommages rs de tiers

incendie 
 les dommages provoqués par le non-respect de la réglementation en matière de contrôle 

des citernes 
 les dommages assuré a sous sa garde 
 des dommages causés par le bâtiment en construction, en reconstruction ou en 

transformation et : 
o de la résidence principale ou de la seconde résidence de  
o du bâtiment destiné à devenir la résidence principale ou la seconde résidence de 

 
Ces bâtiments sont tout
cours. 
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3. Extensions 

Les propriétaires assurés qui habitent le bâtiment 
que le dommage ion, également assurés aux endroits suivants: 

a) Résidence de vacances 
Pendant votre séjour temporaire nous garantissons la réparation 
des dommages matériels auxquels vous pouvez être tenu après des dommages occasionnés 
au bâtiment mobilier, en votre qualité de locataire 

. Nous limitons notre 
intervention par sinistre au montant assuré correspondant à la part qui vous a été attribuée en 

règle de proportionnalité. 
 

b)  
Nous Nous garantissons la 
réparation des dommages matériels auxquels vous pouvez être tenu après de dommages au 
bâtiment ou à une partie de celui-ci qui est loué par ou pour vos enfants et au profit de leurs 
études et occupé par eux au bénéfice de leurs études, pour autant que vous 
propriétaire. Conformément aux conditions du présent contrat, nous renonçons aux actions que 
nous pourrions introduire contre des tiers cooccupants de ce logement. 
 

c) Chambre dans une maison de repos 
Nous garantissons la réparation des dommages matériels dont vous pourriez devoir répondre 
après des dégâts au bâtiment ou à une partie de celui-ci qui est louée par vous ou par vos 
parents et qui leur sert de lieu de résidence, pour autant que vous 
propriétaire.  
Conformément aux conditions du présent contrat, nous renonçons aux actions que nous 
pourrions introduire contre des tiers cooccupants de ce logement. Par sinistre, nous 

 
 

d) Locaux pour des fêtes de famille et des réunions de famille 
Nous couvrons votre responsabilité en tant que preneur ou utilisateur pour des dommages aux 
locaux, en ce compris les party-tents pour les fêtes de famille ou les réunions de famille dans le 
monde entier, et leur mobilier.  
Par sinistre, nous limitons notre intervention au montant assuré qui correspond à la part qui 
vous a été attribuée en qualité de copropriétaire dans le bâtiment assuré. 
 

e) Logement de remplacement 
Si votre habitation principale est couverte par la présente assurance et que celle-ci est devenue 

nous couvrons au maximum durant 
24 mois votre responsabilité en tant que locataire ou occupant de votre logement de 
remplacement en Belgique. Par sinistre, nous limitons notre couverture à 10% maximum du 
montant assuré pour le bâtiment sans application de la règle de proportionnalité. 
 

f) Copropriété 
Lorsque la copropriété du bâtiment est réglée par un acte de base et que le contrat a été 
souscrit par les copropriétaires ou en leur nom ou pour leur compte, la couverture du contrat est 

. 
de malveillance, nous renonçons à tout recours que nous pouvons exercer sur les 
copropriétaires qui sont conjointement assurés par ce contrat.  
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B. COUVERTURES ADDITIONNELLES 

sinistre assuré se produit, vous bénéficiez des couvertures additionnelles suivantes. 

1. Extension automatique au mobilier . 
La couverture de cette assurance est étendue au mobilier de la copropriété qui se trouve dans 
les espaces communs du bâtiment 
que les dommages à ce mobilier sinistre au bâtiment assuré 
couvert par la présente assurance. Cette couverture additionnelle est automatiquement 

sinistre. Sauf si les conditions particulières de 
révoient une clause contraire explicite, la perte de ces biens ou leur détérioration 

par un vol ainsi que le dommage esthétique, ne sont jamais couverts.  
 

2. Recours de locataires ou occupants. 
En cas de sinistre, nous assurons votre responsabilité contractuelle (article 1721 du Code civil) 
pour des dommages occasionnés aux locataires 
construction affectant le bâtiment assuré.  
Par sinistre, nous  
 

3. Recours de tiers. 
Nous assurons votre responsabilité civile extracontractuelle (articles 1382 à 1386 bis du Code 

sinistre se propage aux biens appartenant à des tiers. 
Par sinistre, nous limitons notre intervention à un plafond de  
 

4. . 
Nous bâtiment est devenu 

sinistre assuré. Notre intervention est limitée aux frais exposés 
pendant la période durant laquelle le bâtiment 
montant assuré pour le bâtiment. 
 

5.  
nous entendons: 

 la privation de jouissance du bâtiment 
 

 -à-dire les frais qui sont à charge 
du locataire du fait de 

bâtiment a été effectivement donné en location au 
moment du sinistre 

 la responsabilité contractuelle de  pour les dommages décrits ci-dessus 
Notre intervention est limitée à un plafond de 10% du montant assuré pour le bâtiment et à la 
durée normale de reconstruction du bâtiment. 
Cette indemnité ne peut pas être cumulée pour une même période avec la couverture des frais 

 
 

6. ion, de préservation, de déblai et de démolition. 
Nous indemnisons les frais réels, exposés de façon raisonnable pour protéger les biens assurés 

sinistre dans le bâtiment assuré ou dans un bâtiment attenant ainsi que les frais de 
déblai et de démolition nécessaires pour la réparation et la reconstruction des propriétés 
endommagées. Nous indemnisons également les dommages matériels causés par le déblai sur 

dommages ou des effondrements, liés 
directement et exclusivement au sinistre assuré. 
 

7. Frais consécutifs à des dégâts des eaux et dommages résultant de carburants. 
Nous indemnisons les frais réellement exposés pour: 
a. la recherche, par une entreprise spécialisée désignée par nos soins, de la conduite ou du 

tuyau de chauffage qui provoque les dommages, si celui-ci a été encastré ou se trouve 
sous le sol; 
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b. la réparation ou le remplacement de la conduite (en ce compris les radiateurs) qui provoque 
les dommages; 

c. état initial après ces travaux. 
d. Nous sinistre couvert 

. 
 

8. Frais consécu . 
Nous indemnisons les frais réellement exposés pour: 
a. dommages; 
b. la réparation ou le remplacement de la pièce défectueuse qui provoque les dommages; 
c. ; 

 
9. . 

Nous  pour estimer les 
dommages occasionnés aux biens assurés sinistre. 
Par sinistre, nous limitons no ème 
ci-dessous: 
 

de à     
0,00 EUR 6.068,50 EUR 5%    

6.068,51 EUR 40.456,68 EUR 303,43 EUR + 3,50% sur la partie supérieure à 6.068,50 EUR 
40.456,69 EUR 202.282,16 EUR 1.507,01 EUR + 2,00% sur la partie supérieure à 40.456,68 EUR 

202.282,17 EUR 404.563,14 EUR 4.743,51 EUR + 1,50% sur la partie supérieure à 202.282,16 EUR 
404.563,15 EUR 1.213.687,01 EUR 7.777,73 EUR + 0,75% sur la partie supérieure à 404.563,14 EUR 

Au-delà 1.213.687,01 EUR 13.846,16 EUR + 0,35% sur la partie supérieure à 1.213.687,01 EUR 
    avec un maximum de 20.228,34 EUR 

 

en considération pour la fixation de ces indemnités. En ce qui concerne les risques couverts par 

exclusivement pour ce qui concerne les montants qui dépassent les barèmes mentionnés ci-
dessus, en cas de litige sur le montan
couverture, nous avançons à   et, le 
cas échéant, du tiers expert. 

Ces frais seront toutefois définitivement à charge de  et devront donc nous être 
remboursés si  est débouté pour ce litige. 

dommages doit intervenir dans les nonante 
jours de la date à laquelle  nous a informés de la désignation de son expert. Les 
dommages-in
à défaut, de la date de fixation du montant du sinistre. 
 

10. Frais supplémentaires pour la reconstruction conformément aux nouvelles prescriptions en 
matière de constructio  
Nous couvrons les frais supplémentaires pour la reconstruction du bâtiment si les prescriptions 
de construction en vigueur incluent de nouvelles règles auxquelles  doit répondre. Cette 
couverture est limitée à un plafond de  
 

11. Frais exposés par le conseil des copropriétaires ou le syndic. 
Nous 

sinistre couvert. Nous e pour le bâtiment 
catastrophes naturelles
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12. Frais exposés pour la remise en état des jardins et toitures vertes. 
Nous indemnisons les frais réellement exposés pour la réparation de jardins et toitures vertes 
endommagés par les décombres des biens assurés, par des biens qui ont endommagé les 
biens assurés ou par des opérations de sauvetage. Les frais de réparation des plantations ne 
peuvent Nous 
indemnisons ces frais par sinistre  
 

13.  
Nous indemnisons par sinistre, pour toutes les couvertures additionelles cumulées, un montant 
correspondant à 100% maximum du montant des biens assurés. 

C. FRAIS DE SAUVETAGE 

Les frais réellement payés qui découlent de mesures que nous avons demandées afin de prévenir ou de 
sinistre assuré, ainsi que les frais qui découlent de mesures urgentes et 

raisonnables que vous avez prises de votre propre initiative pour éviter un risque imminent de sinistre 
assuré ou, si le sinistre  sont indemnisés 
par nos soins si ceux-
résultat. 

D. COUVERTURES OPTIONNELLES 

les conditions particulières de votre . 

1. Pertes indirectes. 
Nous  sinistre couvert, notamment les frais de 

, et ce, à concurrence du pourcentage indiqué 
. 

Nous s: 
 en cas de vol;  
 pour des responsabilités; 
 pour des couvertures supplémentaires; 
 pour des dommages ; 
 pour un sinistre Catastrophes naturelles du bureau de 

tarification. 
 

2. Renonciation au recours contre des locataires. 
Contrairement à ce qui est stipulé au chapitre IV.5, nous renonçons, sauf en cas de vol ou de 
malveillance, à tout recours que nous pourrions introduire contre les locataires tiers 
qui habitent le bâtiment assuré pour quelque motif que ce soit, ainsi que contre les personnes à 
leur service. Cette renonciation à exercer un recours doit être indiquée dans les conditions 
particulières. 
 

3. Bris de machine. 
bris de machine pour les appareils suivants 

appartenant à la copropriété: 

 ascenseurs et monte-charge 
 appareils de chauffage et de climatisation ou éléments de ceux-ci 
  
 s fassent partie du bâtiment 

partie de celui-ci. Contrairement aux dispositions stipulées au chapitre III., point 12, un vice 
bris de machine 

 
a. Montant assuré 

La couverture est accord  par sinistre. 
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b. Exclusions  

1. les dommages et/ou pertes mentionnés au chapitre III ; 
2. l  

connaissait ou aurait dû connaître; 
3. les expérimentations ou tests. Le contrô

comme un test; 
4. 

avant la réparation définitive ou avant que le fonctionnement régulier soit rétabli; 
5. les malfaçons pendant une réparation ainsi que tous dommages ou toutes pertes dont 

tiers mentionnés ci-dessus, et les prestations fautives pendant les réparations; 
6. tières manufacturées 

ou de tous autres produits dans les machines ou bacs collecteurs; 
7. les frais liés à la recomposition de dessins, modèles, formes et matrices du 

constructeur; 
8. 

modifications ou des améliorations; 
9. ; 
10. les frais liés à des fours yse; 
11. les frais liés à des fusibles, relais, résistances de chauffage, ampoules de tous types, à 

des valves électroniques, à des parties en verre et à des composants électroniques 
lorsque seuls ces composants ont été endommagés; 

12. les frais liés à un quelconque dysfonctionnement mécanique; 
13. 

; 
14. les outils interchangeables tels que des forets, couteaux, meules, lames de scie; 
15. les formes, matrices, lettres, clichés et objets similaires; 
16. e 

multiples reprises, telles que les câbles, chaînes, sangles, garnitures, joints, les conduits 
flexibles, les pneumatiques et autres bandages en caoutchouc, les plaques de blindage 

; 
17. les carburants, les fluides, les lubrifiants, les résines, les cataly

générale, tous les consommables; 
liquides; 

18. les revêtements réfractaires et toutes les parties en verre; 
19.  pour les libérer. 

 

c. Obligation de prévention 

 est tenu de prendre toutes les mesures de précautions nécessaires pour maintenir 

prescriptions légales et administratives en vigueur. 

Si un assuré ou bénéficiaire  
ci-avant et si cela entraîne pour nous un préjudice, nous pouvons prétendre à une réduction 

nous avons subie ou nous pouvons réclamer 
une indemnisation. Nous pouvons réduire notre couverture si vous 

nous induire délibérément en erreur. 

 

d. Calcul des dommages-intérêts 

Le montant est évalué sur la base de la valeur réelle. Les amortissements sont déterminés 
de la manière suivante:  

- pour les bobinages de moteurs électriques, générateurs et transformateurs et pour les 
appareils électriques alimentés en basse tension:5% par an avec un maximum de 50%; 
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- pour les dommages indemnisables aux pompes de tous types, à des systèmes 
hydrauliques, aux éléments de transmission, de direction, de suspension ou de 
fonctionnement: 10% par an avec un maximum de 50%; 

- pour les dommages indemnisables aux moteurs non électriques:10% par an; 

- p
. 

, du dernier 
remplacement ou du dernier bobinage. 
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CHAPITRE III | EXCLUSIONS 

Les exclusions énumérées ci-
générales, en ce compris les couvertures optionnelles telles que celles qui sont reprises dans les 
conditions particulières. 

Sauf convention contraire, les biens suivants ne sont pas assurés: 

1. le contenu, sauf le mobilier de la copropriété; 
2. les micro-organismes; 
3. s, les tunnels; 
4. les installations pour le transport de liquides, vapeur, gaz, électricité en dehors de bâtiments 

assurés; 
5. les déblais, les installations souterraines, les mines; 
6. les bâches, les tentes et les structures gonflables. 

 

Les pertes ou dommages suivants sont toujours exclus: 

1. 
insurrection civile ou militaire, une rébellion, une révolution, la loi martiale 

torité, un mouvement populaire ou une insurrection 
populaire; 

2. une décision judiciaire ou administrative, une décision de toute autorité légale ou de fait, sauf s il 
biens assurés en cas de sinistre couvert; 

3. 
radioactivité et/ou de la libération de rayonnements ionisants, avec ou sans incendie 
subséquent; 

4. explosion  présents dans le bâtiment assuré; 
5. pollution environnementale non accidentelle; 
6. tous les dommages ; 
7. des dommages ou pertes causés intentionnellement par  ou tout autre bénéficiaire de 

nous indemnisons les autres assurés qui ont subi des dommages et nous 
recouvrerons ces montants sur le responsable. Les dommages ou pertes causés 
intentionnellement à des tiers par  
toutefois toujours exclus; 

8. l tiers; 
9. les dommages ou pertes par malveillance locataire 

occupant, de personnes habitant avec lui, des membres de sa famille ou de ses invités; 
10. les dommages ou pertes qui existaient déjà et dont  avait connaissance à la date 

sinistre antérieur et 
; 

11. les dommages biens assurés, tels 

brouillard ou de la sé re, de la moisissure, de la 
fermentation, de la dissolution, du changement de goût, de couleur, de texture ou de finition, de 

. 
, nous interviendrons pour le premier sinistre; 

12. les dommages qui résultent de tout vice de construction ou de tout autre vice affectant le projet 
du bâtiment ou son contenu, dont vous deviez raisonnablement avoir connaissance et pour 
lesquels vous  dont 
vous êtes vous- . Le vice propre est également exclu. 
La garantie demeure toutefois acquise 
sinistre assuré; 
les dommages matériel défectueux à partir 
du moment où le bâtiment  
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Ces exclusions se rapportent uniquement à la partie qui a été touchée par un vice et ne 

directe de ces vices exclus; 
13. bâtiment et/ou les frais liés aux travaux nécessaires pour la 

remise en état, quel que soit le matériel; 
14. les pertes ou dommages causés pendant la construction, la rénovation ou la transformation du 

bâtiment, sauf si  
sinistre pas aggravé les conséquences; 

15. les pertes ou dommages à un bâtiment abandonné ou inhabité depuis plus de trois mois; 
16. les pertes ou dommages causés par les effets de la tempête, de la grêle de la pression de la 

neige ou de la glace: 
a. à toute construction et à son contenu lorsque plus de 50% de la surface totale des 

murs extérieurs se composent de matériaux légers ou lorsque plus de 20% de la 
surface totale du toit se compose de matériaux légers; 

b. à des serres à usage privé, à des couvertures de piscines télescopiques et à leur 
mobilier  3.500 par serre et/ou par couverture de 
piscine télescopique; 

c. à des biens et matériaux se trouvant en dehors du bâtiment 
attachés. Les dommages à des meubles de jardin et à des barbecues non 

sinistre; 
17. les pertes ou dommages du : 

a. causés par la nappe phréatique; 
b. causés 

du bâtiment dommages ; 
c. causés à des appareils hydrauliques (parmi lesquels, mais sans que cette liste soit 

exhaustive, les boilers, chaudières, citernes), à des toitures et à une couverture de 
toiture à des cheminées, des gouttières et tuyaux de 
décharge, à des aquariums, à à incendie 

dommages; 
d. provoqués par de la condensation; 
e. provoqués 

ou par le débordement de systèmes/installations externes hydrauliques du bâtiment 
ou des bâtiments voisins; 

f. induits par le fait que vous  précaution nécessaires en 
cas de gel. 

18. les pertes ou dommages provoqués par dommage 
exclu; 

19. les pertes ou dommages causés par une catastrophe naturelle: 
a. lorsque la réparation des dommages est réglée par des lois particulières ou des 

conventions internationales; 
b. lorsque les dommages aux biens mobiliers et immobiliers et les actes ont peut-être été 

réalisés avec malveillance ou facilités par un risque tombant sous le champ de la 
couverture catastrophes naturelles; 

c. les pertes ou dommages occasionnés à un bâtiment ou à une partie de celui-ci ou à 
son contenu, qui a été construit plus de 18 mois après la date de publication au 

catastrophes 
naturelles, en vertu duquel la zone dans laquelle ce bâtiment se trouve est classée 
comme zone à risque.  

ement aux extensions sur le terrain de biens qui 
existaient déjà avant la date à laquelle la zone à risque a été classée comme telle. Cette 

réparés après un sinistre et qui correspondent à la valeur de reconstruction ou de 
réparation des biens avant le dommage; 

d. pour le contenu de caves qui se trouve à moins de 10cm en dessous du sol, à 

façon permanente dans le cadre du risque ou de débordement ou de 
reflux ; 

20. des rayures et des effritements affectant des biens immobilier ou mobilier; 
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21. les pertes ou les dommages à des panneaux de plastique opaques, à des fenêtres artificielles et 
; 

22. tous dommages immatériels; 
23. tous dommages esthétiques et dépréciations; 
24. la disparition inexplicable de biens, les écar

inventaire ou les différences de caisse; 
25. toute perte ou modification de données électroniques ou programmes; 
26. Pour le cas où les conditions particulières prévoiraient la couverture des données et 

programmes informatiques, sont exclus: les frais pour la recompilation de ces données et 
et 

couverte des appareils électroniques ou médias sur lesquels les données et programmes ont été 
conservés et, notamment, 

électroniques, de ; 
27. des dommages dus à des changements de température; 
28. une défectuosité, une panne ou un bris inte

aux dommages biens assurés couverts par le contrat, sauf si ces 
dommages indirects concernent une défectuosité, une panne ou un bris interne de machines.  
La garantie bris de machines est assurée de manière optionnelle si cela est indiqué dans les 
conditions particulières. 

29. s électroniques. 
30. un racket ou des délits similaires; 
31. un vol, sauf si cela est prévu dans les conditions particulières; 
32. un dérangement au niveau de la livraison par des fournisseurs de tout 

de liquides industriels. 
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CHAPITRE IV | SINISTRES 

1. Que devez-vous faire en cas de dommages? 

En cas de dommages, vous, ou, si cela , é ou le bénéficiaire, êtes tenu: 

a. De prévenir ou de limiter les conséquences du sinistre et de déclarer le sinistre. 
 

dommages et de nous déclarer les dommages au plus tard dans les huit jours à partir du 
moment où vous en avez eu connaissance, en indiquant les circonstances connues ou 

dommages ; 
 en cas de vol et de dommages par des animaux, vous devez nous les signaler dans les 

24h; 
 immédiatement après un constat de vol

un acte de vandalisme ou de malveillance, de prendre toutes les mesures pour retrouver les 
objets, de déclarer le vol à la police et diciaire 
compétente; 

 en cas de dommages mettant en cause une responsabilité couverte par le présent contrat 
: 

  vous êtes tenu de nous envoyer tous les documents judiciaires et extrajudiciaires dans 
les 72h à partir du moment où vous en avez connaissance, de comparaître aux 
audiences et de remplir tous les actes de procédure. Nous ne prenons la direction des 

les nôtres sont les mêmes. A défaut, vous 
et la procédure, pour autant que vos intérêts diffèrent des nôtres. Nous nous 
réservons la possibilité de suivre le procès pénal; 

  vous ne pouvez reconnaître aucune responsabilité, conclure aucune transaction ou 
accord, fixer les dommages, effectuer des paiements ou promettre une indemnisation. 
Accorder des premiers soins ou simplement reconnaître que les faits se sont passés 

responsabilité. 
 vous ne pouvez pas apporter de votre propre 

autorité des modifications au bien endommagé à la suite desquels il serait difficile ou 
impossible de déterminer la cause des dommages ou de les évaluer. 
 

b. De participer au règlement du sinistre 
 de nous remettre sans retard tous documents utiles et de donner votre autorisation en vue 

une bonne gestion du dossier. Pour ce faire, vous êtes tenu de récolter toutes les pièces 
nécessaires dès que le sinistre survient; 

 de recevoir notre délégué ou notre expert et de lui permettre de faire ses constatations; 
 le plus rapidement possible, et en tout c , de nous envoyer 

le formulaire de déclaration des dommages et une évaluation détaillée et certifiée conforme 
des dommages, de la valeur et des frais de sauvetage des biens assurés, en nous 

 vous-même; 
 en cas  et de conflit de travail

dommages occasionnés aux biens; 
 chaque assuré à nous reverser tous dommages-

-ci coï
accordée par le contrat dommages; 
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2. Que se passe-t-il si vous ne respectez pas vos obligations? 

assuré ou un bénéfi ne respecte pas les obligations énoncées 
ci- sinistre et que cela entraîne pour nous un préjudice, nous pouvons prétendre à une 
diminution de notre indemnisation correspondant à la perte que nous avons subie ou nous pouvons 
réclamer des dommages-intérêts. 

Nous pouvons annuler notre couverture si vous 
nous induire délibérément en erreur. 

Si le preneur ssuré 
sinistre dans le but de nous induire en erreur, et si nous résilions le contrat, la résiliation devient 

effective au moment de la notification. 

3. Comment les biens endommagés et les dommages sont-ils évalués? 

des dommages valeur 
réelle du bien: 

a. Base de la détermination de valeur 
1. Bâtiment 

En valeur à neuf, sans déduction de la vétusté du bien endommagé ou de la partie 
endommagée. Lorsque la vétusté dépasse 40%, le dommage est fixé en valeur réelle. 
Pour les paiements de dommages dans le cadr catastrophes naturelles , 

dépréciation totale pour vétusté de chaque bien endommagé 
ou partie de celui-ci lorsque celle-ci dépasse 30% de la valeur à neuf. 
Lorsque le bien 
valeur à neuf après déduction de la dépréciation éventuelle pour vétusté. 
 

2. Contenu 
 En valeur à neuf 
 Pour des dommages à des appareils électriques, électroniques et de domotique 

 uement, nous indemnisons la facture de la 
valeur à neuf 

comparable. 
 nous indemnisons la valeur à neuf. 

Nous  que la valeur à neuf 
comparable. 

 A la valeur du jour 
 des valeurs 
 des animaux, sans tenir compte de leur valeur à des concours ou à des shows 

 En valeur de remplacement 
 des objets particuliers comme des meubles de style, des peintures, des obj

ou des objets de collection, des bijoux et autres objets en métaux nobles, en ce 
s ou coûteux, 

sauf si nous avons formellement convenu avec vous une autre valeur. 
 A prix coûtant 

 des marchandises 
 A la valeur de sa réparation matérielle 

 des plans, modèles, documents, bandes magnétiques et autres supports 
xception des frais de recherche . 

 
3. Plantations 

un an et de la même espèce. 
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b.  
D sinistre dommages même s
que le sinistre  

as que nous prendrons 
automatiquement à charge le sinistre. 
 
Les dommages sinistre, en tenant compte des modalités 
spécifiques des risques couverts. 
expertise. 
 

, vous avez la possibilité de déléguer un expert pour fixer le montant des 
dommages en concertation avec notre expert. 

nous désignons un troisième expert avec lequel ils constituent un 
collège qui statu

des parties ne 
uée par le président du 

tribunal de première instance de votre domicile, à la requête de la partie la plus diligente. 
 

Les experts sont dispensés de toutes formalités judiciaires. Voyez le chapitre II - point B.9. 
Nous couvrons les frais et honoraires de votre expert dans les limites du contrat. 
 

c.  
1.  Limites  

Les limites d  sont indiquées dans les conditions générales et particulières du présent 
contrat. Sous réserve de ce qui suit, celles-ci constituent notre indemnisation maximale par 
sinistre  
 

2.  Réversibilité des montants assurés 
Si plusieurs montants assurés son assurance 
date du sinistre que certains montants sont supérieurs à ceux qui auraient dû être évalués, 

 sera partagé entre les montants pour les biens qui sont sous-assurés, 
indépendamm ils ont subi des dommages, au prorata des trop 
faibles montants et proportionnellement aux primes appliquées.  
La réversibilité 
trouvent au même endroit. 
 

3. Règle de proportionnalité si les montants assurés sont insuffisants 

le dommage  et/ou la sous-assurance ne dépasse pas 
10%, nous ne réduisons pas té. 
compris la T.V.A., les pertes indirectes et le dommage  et/ou la 
sous-assurance dépasse 10%, nous appliquons la règle de proportionnalité. En pareil cas, 

 
 

4. Franchise 
sinistre. La 

dommages liés à des catastrophes 
naturelles. Ces montants ne sont pas indexés. 
 

5. Assurances multiples 
Les frais des dommages seront répartis selon les prescriptions légales entre les coassureurs. 

les assurances succ

pour chacune de ces assurances.  
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4. Dans quels délais les dommages-intérêts sont-ils payés? 

a. En cas de réparation et de reconstruction des propriétés endommagées 
Nous nous , à 
défaut, de la date à laquelle le montant des dommages a été fixé, un premier paiement 
correspondant à une indemnité minimale de : 
 valeur à neuf, 80% de cette valeur après déduction de la 

dépréciation pour vétusté supérieure à 30%; 
 valeur agréée, cette valeur; 
 dans les autres cas, selon les dispositions du contr ; 
 la valeur marchande, le prix de revient, la valeur journalière ou la valeur effective. 
 Après un sinistre  partage du paiement des tranches 

. 
 

b. Dans les autres cas 
indemnisation est payable dans les 30 jours de la date de clôture de 

, à défaut, de la date à laquelle le montant des dommages a été fixé. 
 

c. Conditions 
vous devez avoir rempli toutes vos obligations indiquées dans le 

.  
A défaut, les délais énoncés dans les quatre points ci-
suivant celui où vous avez rempli vos obligations contractuelles. 
 e dommage ou de vol a été causé 

intentionnellement par vous ou par le béné nous nous réservons le 

consultation doit être formulée au plus tard 30 jours après la clôtu le 
paiement éventuel doit intervenir dans les 30 jours de la date à laquelle nous avons pris 
connaissance des conclusions du dossier en question, à la condition que vous ou le 

ivi au pénal; 
 s

dommages-intérêts éventuels doit en outre intervenir dans les 30 jours de la clôture du litige; 
 en ce qui concerne les conflits de travail et les attentats, les dommages-intérêts ne sont 

vous ayez démontré que vous avez entrepris le plus rapidement 
possible toutes les démarches auprès des autorités compétentes pour obtenir 

dommages occasionnés aux biens; 
 si le prévoit une indexation, les dommages-intérêts sont augmentés de 

aux sont en cours, 
e 

initialement, ni ne puisse dépasser le coût total de la reconstruction;  
 pour recevoir les dommages-intérêts pour un bâtiment, vous 

nullement question de reconnaissances de dette ou créances privilégiées couvertes par une 
hypothèque. Si vous ne pouvez le démontrer, vous devez nous faire parvenir une 
autorisation de réception délivrée par vos créanciers, sauf si les biens endommagés ont été 
construits totalement à neuf; 

 vous est payée sauf si la partie préjudicié à 
exercer contre nous. Dans ce cas, les dommages-intérêts lui sont directement payés. Les 
dommages-
tiers vous sont payés à la condition mentionnée ci-avant, et vous effectuez le paiement à la 
tierce partie sous votre propre responsabilité et sans que la tierce partie puisse exercer un 
recours contre nous. 
Nous avons cependant le droit de vous 
tiers ou la preuve de paiement au tiers. Tout défaut de validité, exception, diminution ou 
déchéance qui peut vous être opposé peut également être opposé à des tiers; 

 

dérivant du présent s nement ayant 
provoqué les dommages. 
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Le délai commence à cou nement ouvrant le droit 
 énement 

pouvoir excé nement, le cas de fraude excepté. 

5. Modalités  

a. Point de départ 
Après paiement de l nous nous substituons à vous, dans tous vos droits, actions et 
moyens de droit. 
La subrogation ne peut vous . Dans 
ce cas, il peut exercer ses droits pour ce qui lui est encore dû, de préférence en passant par notre 
intermédiaire. 
 

b. Renonciation à un recours 
Sauf en cas de vol et de malveillance, nous renonçons néanmoins à toutes actions que nous 
pourrions introduire contre: 
  les membres de votre famille habitant sous votre toit, ainsi que vos hôtes; 
  

domiciliés, ainsi que les membres de leur famille habitant avec eux, et leurs hôtes; 
  ndividuel, le syndic du bâtiment, le conseil 

e générale des copropriétaires. 
sinistre, 

abilité ou, s il est assuré, pour autant 
que sa responsabilité soit supérieure aux dommages-intérêts versés par cette assurance. 
Lorsque les dommages ont été provoqués par le contenu locataire qui est assuré pour 
ce contenu, nous exerçons un recours a contenu qui a provoqué les 
dommages, sauf si les conditions particulières prévoient que nous renonçons au droit 

 



APPOFFIS ALLRISK 
Conditions générales 

22/ 34 ARAPP52015N 

 

CHAPITRE V | LE CONTRAT 

1. Vos obligations 

Paiement de la prime 

a. Paiement de la prime 
Les primes majorées des taxes et cotisations dont vous êtes redevable du chef du contrat 

, sont contestables et indivisibles. Elles sont pa
nous est pas versé 

di
nous avons établie ou qui est intervenu 

u . 
 

b. Non-paiement de la prime  
Le non-
résiliation du contrat par mise en demeure du preneur . La mise en demeure est 

 recommandée à la poste. Celle-ci contient un appel à 
payer la prime dans les quinze jours de la date de la signification ou de la date du cachet de la 
poste de la lettre recommandée. 
 

ai susindiqué de quinze jours. 
Si la couverture a été suspendue, le paiement de la prime impayée éventuellement majorée des 
intérêts, lève la suspension. Lorsque nous avons suspendu notre obligation de couvrir les 
dommages, nous pouvons résilier le contrat si nous nous sommes réservé ce droit dans la mise 
en demeure que nous vous avons envoyée. Dans ce cas, la résiliation produit ses effets à 

xpiration du délai de quinze jours à partir du premier jour de la suspension.  
 
Si nous ne nous sommes pas réservé le droit, dans la mise en demeure, de résilier le contrat, la 

int b. ci-dessus. 
 
La suspension de la couverture ne remet pas en cause notre droit de réclamer ultérieurement des 

e mise en demeure comme indiqué ci-avant. Notre 
droit à cette réclamation est toutefois limité aux primes pour deux années successives. 
 

un tiers spécialisé. Ce 
tiers e

. 

 

s multiples 
Si plusieurs personnes ont signé le contrat, elles sont tenues solidairement et indivisiblement. 

2. Description du risque 

vous êtes tenu, aussi 
bien à la souscription du contrat que pendant toute sa durée, de nous fournir toutes les données qui 
nous s comme 
importantes pour évaluer notre couverture. 

Vous devez nous informer à propos de toutes les exemptions que vous auriez accordées pour 
-à-vis de responsables ou de cautions.  



APPOFFIS ALLRISK 
Conditions générales 

23/ 34 ARAPP52015N 

 

3. Diminution du risque 

nement assuré se produise en cours de contrat diminue singulièrement et de 
façon permanente, à tel point que si cette diminution avait existé à la conclusion du contrat, nous 

nous sommes tenus de diminuer la prime en conséquence à partir 
de la date à laquelle vous nous avez communiqué cette diminution. 

ndent pas sur la nouvelle prime dans un délai d un mois à partir 
de la date de votre demande de diminution, vous pouvez résilier le contrat. 

4. Aggravation du risque 

a. Pendant la durée du contrat, vous êtes tenu de nous signaler, aux mêmes conditions que lors de la 
souscription du contrat, des circonstances nouvelles ou modifiées qui sont suffisamment 
importantes pour constituer une aggravation notable et nement 
assuré se produise. 
 

b. événement assuré se produise en cours de contrat a augmenté de manière 
telle que si cette aggravation avait existé à la conclusion du contrat, nous aurions proposé le 

nous sommes tenus de proposer, dans un 
partir de la date à laquelle nous 

.  
 
Si nous pouvons prouver que nous  accru, nous pouvons 
résilier le contrat dans le même délai. Si vous refusez notre proposition de modification du contrat 
ou si vous 
nous pouvons résilier le contrat dans un délai de quinze jours. 
 
Si nous nous 
celui-ci dans le délai mentionné ci-dessus, nous ne pouvons plus nous prévaloir ultérieurement du 
risque aggravé. 
 

c. Si un sinistre survient: 
 alors que vous avez satisfait à votre obligation énoncée au point 1 du présent article, mais avant 

que la modification du contrat ou la résiliation puisse intervenir, nous 
convenue ; 

 alors que vous : 
 vous reprocher de ne pas nous avoir informés, nous devons payer 

; 
 vous reprocher de ne pas nous avoir informés, nous ne devons payer que la 

partie d vous 
auriez dû payer si le risque accru avait été pris en considération. Cependant, si nous 
pouvons démontrer que nous 
paiement en cas de sinistre est limité au remboursement de toutes les primes payées; 

 si vous  2 du présent article dans une intention 
frauduleuse, nous pouvons refuser notre couverture. Les primes qui ont été payées ju
moment où nous avons eu connaissance de la fraude nous 
La non- e à 
une indication inexacte du risque. 

5. Prévention et contrôle 

a. Si vous ne respectez pas votre obligation de prévenir les dommages, vous ne pouvez pas, sauf 
, être sanctionné plus lourdement que par une diminution de 

-ci à concurrence du dommage que nous avons subi. 
b. Vous êtes tenu de permettre aux experts et inspecteurs que nous 

bien assuré pour examiner les mesures de précaution, les causes et les circonstances du 
sinistre. Les dommages subis ne sont pas couverts si vous ez pas pris les mesures de 
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biens 
assurés ou à propos de la sécurisation, ou si vous biens assurés, sauf 
si vous n de cause à effet entre cette négligence et les 
dommages. 

6. Durée du contrat 

a. Entrée en vigueur, reconduction et résiliation de la couverture à l
annuelle 

lus tôt à la date du 
paiement de la première prime. 

1 an. 
première 

 
A la fin de la est reconduit tacit

 des parties, par lettre recommandée, par 
. 

Les contrats dont les conditions particulières fixent la durée à moins de 1 an ne sont pas reconduits 
tacitement. 

Le fait que vous vous oblige pas ni ne nous oblige à souscrire le 
nous ne vous avons pas notifié dans les 30 jours de la réception de la 

proposition que vous avez dûment complétée et signée, not
nous 

nous engageons à souscrire le contrat qui a été conclu sur la base de la propositi . Le 
contrat est conclu dès que nous 
votre part qui nous est destiné. A partir de la conclusion du contrat, la garantie prend cours le lendemain 
à 0h après la réception de la proposition par nos services, sauf si une date ultérieure a été convenue.  

b. Autres cas de résiliation du contrat 

 Par vous et par nous 
 en vous opposant ou en nous opposant à la reconduction tacite du contrat, conformément au 

chapitre V, point 6.a., des conditions générales; 
 après chaque déclaration de sinistre 

dommages ou le refus de leur indemnisation; 
 en cas de cession de propriété à la suite de votre décès; 
 vous donne le droit de résilier la totalité du contrat. 

 
 Par vous 

 en cas de risque modifié en permanence;  
  7, sauf si la modification découle 

 
 , point 3, et du 

Chapitre V, point 
autorités compétentes; 

 lorsque le délai entre la date de conclusion du contrat et la date du début du contrat est 
supérieur à un an; 

 lorsque nous résilions une couverture de votre contrat. 
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 Par nous 
 pendant la période de suspension pour non-paiement de la prime et pour autant que cette 

possibilité ait été évoquée dans la lettre de mise en demeure pour défaut de paiement; 
 en cas de faillite du preneur 

faillite; 
 en cas de conflits de travail et , nous pouvons suspendre la couverture si nous 

obtenons à cette fin une me
dans une décision motivée. La suspension entre en vigueur sept jours après la notification; 

 en cas de dissimulation intentionnelle dans une décision motivée. La suspension entre en 
vigueur sept jours après la notification; 

 

déclaration du risque; 
 ; 
 dans tous les cas de changement du preneur ance; 
 

responsabilités civiles et aux troubles de voisinage. 

Toute suspension, nullité, fin ou résiliation de la garantie contre les catastrophes naturelles entraîne de 
plein droit celle de la garantie relative au risque incendie. Toute suspension, nullité, fin ou résiliation de la 
garantie incendie entraîne également de plein droit celle de la garantie relative aux risques catastrophes 
naturelles. 

c. Modalités de la résiliation 

Sauf stipulation contraire énoncée ci-dessus: 

 un contrat est résilié par lettre recommandée, par exploit d huissier ou par remise de la lettre de 
résiliation contre accusé de réception. 
Sous réserve de règles dérogatoires dans les paragraphes repris ci-après, la résiliation prend 

remise à la poste de la lettre recommandée, de la signification huissier ou de la 
ption du dépôt de la lettre de résiliation. 

 
 une résiliation après un sinistre intervient au plus tôt trois mois après la date de la notification. 

Elle peut toutefois entrer en vigueur un mois après la date de notification si le preneur 
ré 

nées à la suite des dommages, à la condition que nous 
à la 

condition que nous ur la base des articles 
193, 196, 197, 496 ou 510 à 520 du Code pénal; 
 
nous devons indemniser les dommages résultant de cette résiliation si nous renonçons à des 
poursuites ou si duit à un non-lieu ou a un acquittement; 
 

 lorsque le contrat est résilié pour un motif quelconque, les primes qui ont été payées pour la 

de la part du preneur ; 
 

 lorsque le contrat est partiellement résilié ou lors de toute autre diminution de la couverture 

cette diminution et qui est en rapport avec celle-ci. 

7. Augmentation de nos tarifs 

Si nous augmentons notre tarif, nous 
échéance. Nous vous en informerons et vous , 
nous faire savoir par lettre recommandée que vous comptez résilier le contrat à partir de la première 
échéance de la prime. Passé ce délai de trente jours, la nouvelle prime est considérée comme ayant été 
acceptée par les deux parties. 
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8. Cession de propriété des biens assurés 

 En cas de cession de propriété du bien assuré à la suite de votre décès, les droits et obligations 
s droit 

. Le contrat peut être résilié aussi bien par les nouveaux ayants droit que par 
nous

ploit 

trois mois et quarante jours après le décès. Pour nous, ce délai ne commence à courir qu
à laquelle nous avons pris connaissance de votre décès. 
 

 Entre vifs, le contrat prend fin de plein droit pour les biens cédés: 
  mobiliers, dès que vous ; 
  mobilier  rapportant a été 

passé, sa cessionnaire est 
couvert par un autre ; 

  pendant cette période, la couverture du cédant est également valable pour le cessionnaire si 
celui-  autre 
exercer un recours contre le cédant; 

  en cas de fusion par absorp  
reste de plein droit en vigueur en faveur de la société cessionnai
cessionnaire, sauf si celle- . 

9. Droit applicable et juridiction applicable 

Le présent contrat est soumis au droit belge. 
que dans nos bureaux principaux à Anvers. 

10.  

Toute notification à  
qui nous a été communiquée ultérieurement. 

11. Renseignements et plaintes 

Si vous 
exécution), vous pouvez introduire une réclamation auprès de notre service de réclamations, 
Entrepotkaai 5, 2000 Anvers, tél. +32 3 242 09 36, email complaints@bdmantwerp.be. Si vous 

vous 
vous pouvez introduire une réclamation de diverses manières: 

1. en complétant un formulaire web 
2. par mail à info@ombudsman.as 
3. par fax +32 2 547 59 75 
4. par courrie , Square de 

Meeûs, 35, 1000 Bruxelles 
 
Nous vous prions de prend

Vous pouvez en obtenir un exemplaire écrit auprès de votre 
courtier sur simple demande. De plus, vous pouvez consulter ces documents en lign
suivante: http://www.bdmantwerp.be/klant.  

mailto:complaints@bdmantwerp.be
mailto:info@ombudsman.as
http://www.bdmantwerp.be/klant
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12. Accords importants dont vous devez tenir compte 

1. Vous vous engagez à communiquer par écrit à la SA B.D.M. toute modification par rapport aux 

renseignements fournis int .  

 

2. Vous devez comprendre que la dissimulation intentionnelle ou la communication intentionnelle de 

 la nullité 

.  

 

3. Vous 

d

seulement la résiliation , mais aussi des poursuites pénales sur la base de 

. 

 

4. Vous  

communiquer à ESV Datassur vos données personnelles qui sont pertinentes dans le cadre exclusif 

sinistres Vous 

devez savoir que toute personne qui décline 

consulter les données qui la concernent et, le cas échéant, pour les faire rectifier. Pour exercer ce 

: Datassur, service Fichiers, Square de Meeûs, 29, 

1000 Bruxelles.  

 

5. Le traitement des données personnelles ci-

décembre 1992 relative à la protection de la vie priv

caractère personnel, modifiée par la loi du 11 décembre 1998 (ci-

 prescrite par la loi du 4 avril 2014 

relative aux assurances, et auxquels la SA B.D.M. est soumise en tant que responsable du 

traitement. Conformément à la loi vie privée, vous 

données personnelles qui vous concernent. Vous pouvez obtenir des renseignements 

complémentaires auprès de la Commission de protection de la vie privée, à 1000 Bruxelles, rue de 

la Presse, 35. Vous autorisez la SA B.D.M. en tant que titulaire du fichier, à traiter les données 

personnelles et autres que vous avez communiquées dans le cadre du service clientèle, de 

sinistres  de statistiques et de la promotion. 
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CHAPITRE VI | GLOSSAIRE 

Assurés 

 le preneur  
 les personnes vivant dans le foyer du preneur  
  leurs fonctions; 
 les mandataires et associés du preneur  
  
 la personne physique ou les personnes morales, propriétaires ou copropriétaires du bâtiment 

désigné dans les conditions particulières du présent contrat, et toute autre personne physique ou 
morale qui doit faire assurer le bâtiment en tant que propriétaire ou en tant que locataire 

signé par lui; 
 

par une association de copropriétaires, chacun des copropriétaires est assuré pour sa partie privée 
et pour sa part dans la copropriété. En cas de responsabilité collective, les copropriétaires sont 
considérés entre eux et vis-à- tiers. 

Attentat 

eutes, mouvements populaires, actes de terrorisme ou de sabotage, à savoir: 

 les émeutes 
manifestation violente 
esprits et se caractérise par du désordre ou des actes illégaux ainsi que par une lutte contre les 
organismes chargés du maintien de l'ordre public, sans qu'il soit cherché pour autant à renverser 
des pouvoirs publics établis. 
 

 le mouvement populaire 
manifestation violente, même non concertée, d'un groupe de personnes qui, sans qu'il y ait révolte 
contre l'ordre établi, qui révèle cependant une agitation des esprits se caractérisant par du désordre 
ou des actes illégaux; 
 

 cte de terrorisme ou de sabotage 
action organisée dans la clandestinité à des fins idéologiques, politiques ou sociales, exécutée 
individuellement ou en groupe et attentant à des personnes ou détruisant un bien : 
 soit en vue d'impressionner le public et de créer un climat d'insécurité (terrorisme); 
 soit en vue d'entraver la circulation ou le fonctionnement normal d'un service ou d'une entreprise 

(sabotage). 

Bâtiment 

bâtiment nous 

 

bâtiments  pour autant que ces biens 
: 

 les clôtures, les fondations, cours attenantes et enceintes; 
 

des biens qui sont considérés comme matériels; 
 

les salles de bains installées, les cuisines équipées, les compteurs et les raccordements des 
 

 les piscines intérieures, les abris de jardin, les serres pour utilisation privée, les carports qui sont 

matériel les composant ou avec lequel ils ont été couverts; 
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téléphoniques et de radio distribution et de télédistribution, les installations calorifiques fixes; 
 les panneaux solaires ancrés au bâtiment ; 
 les enseignes qui appartiennent à la copropriété.  
 Sauf indication contraire, le bâtiment décrit répond aux caractéristiques suivantes; 

o les murs extérieurs (en ce compris des murs mitoyens et des fondations) de chaque construction 
sont composés pour au moins 75% de matériaux ininflammables comme la pierre naturelle, la 

  
mporte quels autres matériaux 

o  
o  
o tous les systèmes de chauffage sont autorisés.  

Les constructions préfabriquées et constructions dont les murs extérieurs ou panneaux sont 
ininflammables, mais reposent sur des murs porteurs ou ont été fixés à des supports inflammables, ne 

ditions particulières. Par 

 

Le bâtiment , 
et de commerce pour autant que la superficie ne dépasse pas 20% de la superficie totale.  

Biens assurés 

Les biens décrits dans les conditions particulières, en ce compris le mobilier commun, à la situation du 
risque indiquée,  

Bijoux 

précieux, ou contenant une ou plusieurs pierres 
précieuses ou une ou plusieurs perles naturelles ou de culture, en ce compris les montres. 

Bris de machine 

Tous dommages matériels ou perte de biens assurés 
évenement non exclu conformément aux conditions générales. 

internes et à des dommages causés par la 
force centrifuge. 

Casco 

Bâtiment avec fondations, toiture et menuiseries extérieures , fermé au vent et à la pluie ,sans finitions au 
niveau du sol et  murs. 

Catastrophes naturelles 

Les phénomènes suivants sont considérés comme des catastrophes naturelles: 

1. inondation 
par inondation
des précipitations atmosphériques extraordinaires, à une fonte des neiges ou de glace, à une 
rupture de digues ou à un raz-de-marée, ainsi que les inondations, les débordements ou 

ions 
atmosphériques. 

2. Le tremblement de terre 

Richter ou qui détruit, brise ou endommage des biens assurables contre ce péril dans un rayon de 
10 km du bâtiment désigné, ainsi que les inondations
publics et les glissements ou affaissement de terrain qui en résulte. 

3. 
atmosphériques extraordinaires, une tempête, une fonte des neiges ou de glace ou une 
inondation. 
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4. Un glissement ou affaissement de terrain, 

tremblement de terre inondation, 
endommage des biens. 
Les mesures effectuées par des établissements publics compétents ou, à défaut, par des 
établissements privés qui disposent des compétences scientifiques requises, peuvent être utilisées 

catastrophe naturelle. 

Cave 

bâtiment, à 
cave 

pour l  

Conflits de travail 

Toute contestation collective sous quelque forme  dans le cadre des relations de 
travail, en ce compris: 

 la grève 
arrêt concerté du travail par un groupe de salariés, employés, fonctionnaires ou indépendants 

 Lock-out 
fermeture provisoire décidée par une entreprise, afin d'amener son personnel à composer dans un 
conflit du travail. 

Contenu 

bâtiment désigné, dans les cours intérieures et dans les 
jardins assuré. Sauf indication contraire, en font partie: 

 le mobilier 
 le matériel 

Dépréciation pour vétusté 

n du bien.  

Dommage corporel 

Toute lésion corporelle encourue par une personne physique. 

Dommage esthétique 

Le dommage qui enlaidit le bien assuré
bien assuré. 

Dommage immatériel 

Tout dommage f
dommages 

re inutilisable de biens mobiliers ou 
immobilier dommages de même type. 

Dommage matériel 

 

dommage matériel, le dommage à des données informatiques ou à des 
logiciels, en particulier toute modification préjudiciable de données informatiques, de logiciels ou de 

structure initiale. 

Dommages 

Tout sinistre. 
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Energie verte 

 

n autonome parce que la source ne doit pas être rechargée. 

Explosif 

Toute substance inflammable susceptible de subir une transformation chimique ou physique 
ce 

contenant en elle-même les éléments nécessaires à cette transformation, avec ou sans amorçage. 

Explosion/ implosion 

Une explosion ou une implosion 
-pression de gaz ou de vapeurs. 

Frais de sauvetage 

1. La compagnie prend à sa charge, même au-delà de la somme assurée, les frais de sauvetage se 
rapportant aux dommages couverts. La couverture est accordée en tenant compte aussi bien de la 
définition que du montant de toute garantie impliquée.  

Sont uniquement couverts: 
a.  les frais qui découlent des mesures que la compagnie a demandées pour prévenir ou limiter les 

conséquences des sinistres couverts.  
b.  les frais qui découlent des mesures raisonnables que  a prises de sa propre initiative et 

sinistre couvert, soit pour en éviter ou en limiter les conséquences pour autant: 
 que ces mesures soient urgentes, ce qui signifie que ré est obligé de les prendre 

accord, sous peine de léser les intérêts de la compagnie; 
 sinistre 

i sinistre couvert se produirait certainement à très court 
 

 
prise.  

Ne sont pas considérés comme frais de sauvetage: 
 les frais qui découlent de mesures pour prévenir un sinistre 

 
 assuré, de sa négligence à prendre des mesures 

de prévention qui auraient dû être prises plus tôt.  

2. Les frais de sauvetage, tant pour la garantie de la responsabilité civile que pour les autres 
 

Incendie 

La destruction de biens par des flammes qui se déplacent en dehors de leur espace normal et font donc 
incendie qui peut  comme un incendie: 

 u placés dans un foyer 
 les taches de brûlure, notamment sur le linge et les vêtements 

la chaleur exc
exhalations,  ou la chute de carburants, sans que cela ait donné naissance à un 
embrasement.  

Inondation 

Sont considérés comme une seule et même inondation
 h après la 

décrue, -à-
habituelles, ainsi que les périls assurés qui en résultent directement. 
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Jardin 

jardin bâtiment et fait partie de la propriété. Les 
toitures vertes dont il est question dans les couvertures supplémentaires correspondent aux jardins dits 

bâtiment assuré. Elles ne sont pas considérées 
comme un jardin au sens du point 6 des couvertures additionnelles dans les conditions générales. 

Législation belge. 

 et contre les autres risques, en ce qui concerne les risques simples. 

Locataire 

 qui est tenu par un contrat de location. 
locataire. 

Matériaux légers 

Tous les matériaux dont le poids par m² est inférieur à 6kg, à savoir la tôle, les plaques de ciment et 

le plastique, le carton asphalté. Les ardoises et les tuiles artificielles, le chaume et le roofing ne sont pas 
considérés comme des matériaux légers. 

Matériel 

Le contenu utilisé à des fins professionnelles, en dehors de marchandises, en ce compris tous biens 
assuré. 

Mobilier 

Les biens mobiliers s véhicules et animaux. 

Nous 

conditions particulières. 

Pollution 

La diffusion de tous éléments, organismes, matières, ou agents toxiques, corrosifs ou provoquant une 
incendie ou du 

explosion), en ce compris les bactéries, les virus, les moisissures ou autres organismes. 

Pression de la neige ou de la glace 

La pression vers le bas exercée par une accumulation de neige ou de glace, ainsi que la chute, le 
 

Référence 

Les présentes conditions générales portent la référence suivante: ARAPP082015F. 

Règle de proportionnalité 

sinistre  
constaté par un expert. Cette diminution dépend du rapport entre le montant assuré et le montant qui 
aurait dû règle de proportionnalité. 

La règle de proportionnalité  du 
locataire ns : 

 soit à la valeur réelle de la partie que  loue ou utilise dans le bâtiment désigné; 
 soit à 20 fois le loyer annuel (pour un locataire), majoré de ces charges (chauffage, eau, gaz 

ou électricité non compris); 
 soit à 20 fois la valeur locative a e de ces 

charges (chauffage, eau, gaz ou électricité non compris). 
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Risque simple 

indice ABEX de 745.  
 
Pour le 
qui concerne les biens situés au même endroit et souscrits par le même preneur 
des assurés ou par une société ou par une association dans laquelle le preneur 
assuré possède un intérêt majoritaire ou détient manifestement une part prépondérante du pouvoir de 
décision. 
 
Le montant vi
suivants:bureaux et habitations en ce compris des appartements ou immeubles de bureau, pour autant 
que moins de 20% de la surface totale du rez-de-chaussée et des autres étages soit utilisée comme 
espace professionnel. 

Séjour temporaire 

Cette notion suppose que  loge au moins une nuit sur place et ce pour une durée maximale de 
90 jours. 

Sinistre 

Les événements soudains et imprévisibles qui entraînent des dommages aux biens assurés ou la 
responsabilité de ,  

Systèmes hydrauliques 

les appareils qui y sont raccordés. 

Tempête 

tempête: 

  
nstitut météorologique royal le plus proche du bâtiment; 

 en cas de vents qui endommage tres bâtiments dans un rayon de 10 km autour du 
bâtiment désigné et qui sont assurables contre la tempête ou qui présentent une résistance à ces 
vents équivalente. 

Tiers 

Toute personne en dehors de , des membres de sa famille qui habitent avec lui et des 
personnes dont la responsabilité est en cause. 

Tremblement de terre 

sont considérés comme un seul et même tremblement de terre, le séisme initial et ses répliques 
survenues dans les 72h, ainsi que les périls assurés qui en résultent directement. 

Vous 

-à-dire la personne ou la personnalité juridique qui souscrit le contrat 
. 

Valeur agréée 

La valeur qui, après taxation par toutes les parties, est expressément attribuée à certains biens pour 
servir, en cas de perte totale du bien, comme base d'indemnisation forfaitaire pour les dommages 
subis. 

Un simple rapport de taxation qui a pour but essentiel de fixer la valeur des biens assurés avant sinistre 
pour éviter toute règle proportionnelle, n'a pour effet de transformer l'assurance des biens qui y sont 
mentionnés en assurance en valeur agréée qu'au cas où ce fait est expressément mentionné dans les 
Conditions Particulières.  
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Valeur réelle 

Valeur à neuf, diminuée d'une dépréciation pour vétusté. 

Valeur à neuf 

Bâtiment:  
Contenu: prix coûtant pour racheter celui-ci. 

Valeur de remplacement 

 

Valeur du jour 

Valeur en bourse, valeur marchande ou valeur de remplacement 

Valeur marchande 

Prix que  obtiendrait normalement si le bien était proposé sur le marché national. 

Valeurs 

Monnaies, barres de métaux nobles, billets de banque, soldes de cartes Proton dont  est 
titulaire, timbres postes et timbres fiscaux, chèques ( -à-dire les formulaires sur lesquels on retrouve 
les mentions imposées par la loi, et plus spécifiquement la somme à payer et la signature de la personne 
qui émet le chèque), les effets de commerce, les obligations et les parts, les virements postaux, les 
mandats télégraphiques et autres mandats similaires. Le plafond  de 
valeurs valeurs constituent des objets de collection. 

 


